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o
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Objet : Invitation à soumissionner n° FP802-140410  

La construction de l'enceinte de l'aération tour No 2 @ Conuma alevinier de la 

rivière 
 

Madame, Monsieur,  

 

Suite à la demande mentionnée ci-dessus de proposition, le présent addenda (n ° 2) est pour informer 

les soumissionnaires potentiels de la question (s) reçu au cours de cet appel d'offres appel à ce jour. 

Tant la question (s) et la réponse (s) sont indiqués dans l'annexe A-1. 

 

Toutes autres conditions générales de cette demande de proposition demeurent les mêmes. 

 

Les soumissionnaires doivent accuser réception du présent addenda en apposant leur signature 

dans l’espace prévu ci-dessous et en joignant une copie du présent document à leur proposition.   

 

Cordialement, 

 

(original signé par) 

 

Beverly Shawana 

Agente principale des contrats 

Opérations de gestion des finances et du matériel 

 

ACCUSÉ DE RÉCEPTION  

 
 

 Nom de l’entreprise ___________________________________________ 

 

 Signature ___________________________________________________ 
 
 

  



 

Annexe A-1 
ADDENDA n

o
 2 

 

1. Est-ce qu'un permis de construction est requis de la part du gouvernement du Canada, ou le secteur des 

pêches s'en occupe?  

Un permis de construction n'est pas nécessaire dans le cadre de ce projet. 

2. Est-ce que ce projet sera ouvert à Ottawa le 9 février? Le 9 février est le Jour de la famille en 

Colombie-Britannique. C'est un jour férié, je ne sais pas si cela a une incidence?  

La date de clôture de la soumission pour le présent appel d'offres a été prolongée jusqu'au 

12 février 2015. Veuillez consulter l'addenda n
o
 1. 

3. Y a-t-il des dessins conformes à l'exécution disponibles pour les services souterrains, puisqu'il faut 

installer un câblage électrique souterrain? 

Oui, les dessins conformes à l'exécution seront fournis lors de l’attribution du contrat. 

4. En ce qui concerne le cautionnement, y a-t-il eu une évaluation des coûts pour le 

projet, une estimation de la valeur? 

 

L'exigence relative à la métallisation est fondée sur les prix de soumission du 

soumissionnaire; veuillez vous référer à la section « Instructions aux 

soumissionnaires » qui se trouve sur le Formulaire de soumission – travaux de 

construction joint à la page de publication.  

 

5. Veuillez préciser la portée des gouttières et des tuyaux de descente. Il n'y a pas de 

détails inclus dans l'ensemble de dessins pour ces articles. 
 

Les gouttières et les tuyaux de descente doivent être posés sur la bordure inférieure du toit en pente 

pour assurer un bon écoulement de l'eau de pluie. Veuillez vous reporter à l'élévation nord sur le dessin 

n
o
 S101. 

 

6. Lors d'une discussion sur la portée du projet concernant les structures en acier des 

sous-traitants, il a été porté à notre attention que la date d’achèvement du 

31 mars 2015 sera très difficile à respecter. Étant donné les conditions générales de la 

section 5.10 – Dédommagement pour retard d'achèvement des travaux, nous croyons 

qu'il serait dans l'intérêt fondamental du projet de repousser la date d’achèvement de 

quatre (4) semaines (achèvement le 24 avril). Veuillez indiquer si une prolongation de 

la date d'achèvement sera envisagée. 

 

Une prolongation n'est pas envisagée à l'heure actuelle. Les soumissions doivent tenir 

compte d'une date d'achèvement des travaux fixée au 31 mars 2015. 
 

 


